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PRÉAMBULE

Le bureau d’inscription de la liste d’attente centralisée (BILA) est un service offert par le Regroupement des Centres de la Petite Enfance des cantons de l’Est (RCPECE)

Il a pour mission de permettre aux parents de s’inscrire à la liste d’attente centralisée en indiquant ses besoins et préférences en matière de service de garde. Il offre également du soutien tout en donnant l’information pertinente pour faire leur choix.

De plus, le service se doit d’assurer un jumelage entre la demande des parents et les places disponibles et offertes par les services de garde.

Dans la réalisation de son mandat et de ses objectifs, BILA se doit d’appliquer des normes rigoureuses fondées sur des valeurs d’objectivité, de respect, de transparence, d’intégrité et de concertation. 

En se dotant d’un code d’éthique auquel adhérent le personnel et les membres du comité de gestion, BILA réaffirme son attachement à ces normes de conduite et à ces valeurs et l’indique clairement à toutes les personnes ou organisations en lien avec le service. 

Les dispositions énoncées ci-après ne sont pas limitatives et ont pour objet de servir de guide à chacun des membres du Comité de gestion et du personnel.

I-
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1. Le présent Code a pour objet de préserver et de renforcer le lien de confiance des utilisateurs du BILA (parents et services de garde) et de favoriser la transparence de son administration.
2. Le présent Code s’applique aux membres du Comité de gestion et au personnel du BILA. 
3. Les membres du Comité de gestion et le personnel doivent toujours agir et se gouverner selon l’esprit de ces principes et de ces règles et, en cas de doute, en favoriser l’application. Les membres du comité de gestion ainsi que le personnel doivent gérer leurs affaires de façon à toujours distinguer et à ne jamais confondre les biens et les intérêts du BILA avec les leurs.

4. Les membres du Comité de gestion et le personnel doivent agir dans les limites des pouvoirs qui leur sont conférés avec soin, prudence, diligence et compétence, comme l’aurait fait en pareille circonstance une personne raisonnable. 
5. Le personnel et chacun des membres du Comité de gestion dans l’exercice de ses fonctions doit également agir dans le respect du droit, avec efficacité, assiduité et équité.
II-
DÉFINITIONS

Les mots et expressions qui suivent sont définis ainsi :

Code 
Désigne le présent Code

BILA
Bureau d’inscription sur une liste d’attente centralisée

BC
Bureau Coordonnateur

RCPECE
Regroupement des Centres de la Petite Enfance des Cantons de l’Est.

CPE                             
Centre de la petite enfance


CRÉ 
Conférence régionale des élus

RSG
Responsable en milieu familial

Comité de gestion
Désigne les membres du Comité de  gestion de l’Entente soit quatre membres CPE, un membre Garderie, un membre BC, un membre CRÉ, un membre Ministère de la famille et des aînés, un membre direction RCPECE et un membre Chargée de projet BILA

Entente     
Entente de subvention signée entre le ministère de la famille et des aînés et le RCPECE déterminant les obligations  et les mandats         

        .

Le personnel
Désigne  tous les membres du personnel qui effectuent des tâches pour  le BILA 

III-
DEVOIRS ET OBLIGATIONS DU MEMBRE DU COMITÉ DE GESTION RELATIVEMENT À L’EXERCICE DE SA CHARGE

6. Le membre du Comité de gestion doit participer aux travaux du Comité de gestion et y intervenir dans un esprit de concertation. 
7. Le membre du comité de gestion doit respecter l’ensemble des règlements, politiques et règles en vigueur et contribuer au respect de tels règlements, politiques ou règles.
De plus, chacun des membres du Comité de gestion, dans la prise de décision, doit être guidé par les principes d’efficacité, d’efficience et de saine administration dans la gestion du BILA
8. Le membre du Comité de  gestion  est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment, de respecter le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue.
Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un membre représentant ou lié à un groupe d’intérêts particulier ou occupant une charge d’administrateur pour un autre organisme de consulter ainsi ce groupe ou cet organisme et de lui faire rapport, sauf si l’information est confidentielle car le comité exige le respect de la confidentialité.
9. Les membres du Comité de gestion doivent, dans l’exercice de leurs fonctions, prendre des décisions indépendamment de toutes considérations politiques ou partisanes.
10. Le membre du Comité de gestion doit être présent lorsque ses fonctions l’exigent et il doit participer activement à la prise de décision du comité de gestion.
11. Le membre du Comité de gestion adopte, dans ses relations avec les autres, une attitude empreinte de courtoisie, de respect et d’ouverture, de manière à assurer des échanges productifs et à agir avec équité et à éviter tout abus. 
12. Le membre du Comité de gestion, de par son intervention, doit permettre que les décisions du Comité de gestion soient prises en respect des objets et des mandats de l’Entente.
13. Le membre du comité de gestion  est solidaire des décisions prises par le Comité de gestion et ne peut, en aucun cas, prendre position publiquement à l’encontre de celles-ci.
14. Le membre du Comité de gestion fait preuve de réserve à l’occasion de tout commentaire public concernant les décisions du comité.
15. Les membres du comité de gestion ne peuvent représenter le service ou le comité sans y avoir été préalablement mandaté.
IV-
DEVOIRS ET OBLIGATIONS DU PERSONNEL RELATIVEMENT À L’EXERCICE DE SA CHARGE

16. Le personnel doit se conformer aux dispositions de la loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé (L.R.Q.,c. P-39.1).

17. Le personnel doit respecter l’ensemble des règlements, politiques et règles en vigueur et contribuer au respect de tels règlements, politiques ou règles.

18. Le personnel est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment, de respecter le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue.

19. Le personnel doit fournir l’information aux parents de manière objective et sans préjudice pour les services de garde.

20. Le personnel adopte, dans ses interventions avec les utilisateurs du service, une attitude empreinte de courtoisie et de respect.
V-
CONFLITS D’INTÉRÊTS

21.
Le membre du Comité de gestion et le personnel doivent agir de bonne foi dans l’intérêt de l’Entente et de ses objets sans tenir compte d’intérêts particuliers.
22.
Le membre du Comité de gestion et le personnel doivent éviter de se placer dans une situation de conflit entre son intérêt personnel et les obligations de sa fonction.
a) Le membre du comité de gestion doit dénoncer au Comité de gestion tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une association susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre le BILA, en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur. De plus, il doit se retirer de la rencontre lorsqu’un point en lien avec un ou l’autre de ces organismes, entreprises ou association y est traité. 

b) Le membre du personnel doit dénoncer par écrit tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans un organisme, une entreprise ou une association susceptible de le placer dans une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre le BILA, en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur. 
23.
Le membre du Comité de gestion et le personnel ne peuvent utiliser à son profit ou au profit de tiers, l’information obtenue dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions.
Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un membre du Comité de gestion et le personnel représentant ou lié à un groupe d’intérêts particuliers ou occupant une charge d’administrateur pour un autre organisme de consulter ainsi ce groupe ou cet organisme et de lui faire rapport, sauf si l’information est confidentielle car le comité exige le respect de la confidentialité.
24.
Le membre du Comité de gestion et le personnel ne peuvent, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers.
25.
Le membre du Comité de gestion ne peut accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre avantage que ceux d’usage et d’une valeur modeste.
Tout autre cadeau, marque d’hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou au comité.
26.
Le membre du Comité de gestion doit, dans la prise de ses décisions, éviter de se laisser influencer par des offres d’emploi.
VI-
APPLICATION DU CODE

27.
Le RCPECE doit s’assurer du respect des règles du présent Code et des principes d’éthique par le personnel et les membres du comité.
28.
Chaque membre du Comité de gestion du personnel doit, à son entrée en fonction, compléter et signer la déclaration annexée au présent Code.

29.
Toute personne assujettie à ce code peut, lorsqu’il a des motifs sérieux de croire qu’un membre du Comité de gestion ou du personnel a enfreint le code, en informer la direction ou le conseil d’administration du RCPECE, dans certains cas.
VII
ENTRÉE EN VIGUEUR 



30.
Le présent Code entre en vigueur à la date de son adoption par le conseil d’administration du RCPECE.
ANNEXE I-DÉCLARATION

DÉCLARATION À ÊTRE COMPLÉTÉE ET SIGNÉE PAR TOUT MEMBRE DU COMITÉ DE GESTION ET DU PERSONNEL DU BUREAU D’INSCRIPTION DE LA LISTE D’ATTENTE CENTRALISÉE DE L’ESTRIE EN APPLICATION DU CODE D’ÉTHIQUE.
Je, ____________________________________, domicilié et résidant au _________________________________________________, en acceptant de soit de siéger au comité de gestion du bureau d’inscription, soit d’être un(e) employé(e) du bureau d’inscription de  la liste d’attente centralisée de l’Estrie, m’engage à :

· Respecter tous les devoirs liés à ma fonction de membre du Comité de gestion, et plus particulièrement, tous les principes et dispositions inscrits à son Code d’éthique, duquel je déclare avoir pris connaissance, en accepter toutes les stipulations et en devenir le promoteur et le gardien;
· Reconnaître l’autorité de la direction du RCPECE ou de la présidence du conseil d’administration du RCPECE concernant l’application des règlements du Code d’éthique;
En foi de quoi, j’ai déclaré et signé à ____________________
Ce ____________________ 20__.
___________________________
Signature 
ANNEXE II

RECONNAISSANCE ET ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITÉ

Je, ____________________________________, domicilié et résidant au 

_________________________________________________,

atteste par les présentes, compte tenu des fonctions que j’exerce au Comité de gestion ou comme employé(e) du BILA de l’Estrie, que j’ai obtenu, que j’obtiens ou que j’obtiendrai des informations confidentielles et privilégiées, soit de vive voix, soit en vertu d’écrits auxquels j’ai accès.

Je m’engage à tenir confidentielles les informations déclarées ou considérées comme telles, soit en cours de mandat ou après, et de ne jamais remettre à quiconque un document de la même nature.

Je déclare en outre que je n’ai aucun intérêt sauf celui ou ceux mentionnés sur la feuille jointe aux présentes avec une ou des personnes ou organismes qui pourrait d’une façon quelconque influencer mes décisions.

Je reconnais que toute violation de ma part au présent engagement pourrait entraîner de graves conséquences.

En foi de quoi, j’ai déclaré et signé à ______________________
Ce ____________________ 20__.
______________________________________
Signature 
ANNEXE III- 

DÉCLARATION D’INTÉRÊTS

LA NOTION DE CONFLITS D'INTÉRÊTS :

Constitue une situation de conflit d'intérêts toute situation réelle, apparente ou

potentielle qui est objectivement de nature à compromettre l'indépendance et

l’impartialité nécessaire à l'exercice d'une fonction et à la poursuite des buts du

comité de gestion ou à l'occasion de laquelle une personne utilise ou cherche à utiliser les attributs de sa fonction pour en retirer un avantage indu ou pour procurer un tel avantage indu à une tierce personne.

( Je déclare ne pas avoir d’intérêts directs ou indirects, tels que définis ci-haut.

OU

( Je déclare avoir des intérêts directs ou indirects, tels que définis ci-haut et je 


fais état de mes intérêts comme suit :

Nom de la personne, du lien. du promoteur ou de l’organisme

________________________________________________________________
________________________________________________________________
________________________________________________________________

________________________________________________________________

________________________________________________________________
Je déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique du BILA.

Je reconnais en saisir le sens et la portée et j’adhère aux principes et valeurs

qui y sont mentionnés. Je m'engage à assumer tous les devoirs, obligations et règles énumérés dans ce Code.

En foi de quoi, j’ai déclaré et signé à ____________________

Ce ____________________ 20__.

______________________________________
Signature 
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